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L'inspecMn automatique des voies

de chemms defer.

Historique.

L'augmentation constante de la vitesse de circulation et
de la fréquence des trains dans les vingt dernières années

pour faire face tant à l'accroissement du trafic qu'à la
concurrence de l'automobile ont eu, comme conséquence, d'exiger
une surveillance toifipurs plus serrée de l'état des voies, afin
de maintenir le taux de sécurité à son niveau antérieur. Les

chemins de fer se sont ainsi trouvés, il y a une vingtaine
d'années, au point où l'inspection visuelle et manuelle des

voies ne pouvait plus suffire à sa tâche. D'une part la mise
hors d'état toujours plus rapide des voies en suite de l'élévation

des vitesses et de la fréquence des trains ne permettait
plus de procéder à temps voulu avec le personnel existant
aux tournées de révision nécessaires — et ceci d'autant moins

que la plus grande fréquence des trains rendait plus dangereux

et plus bref le stationnement du personnel sur les rails —;
d'autre part les vitesses élevées exigeaient un rapprochement
beaucoup plus poussé entre l'état géométrique des rails et la
voie théoriquement parfaite ; autrement dit il n'était plus
admissible de laisser passer des divergences entre voie réelle

1 Le Bulletin technique a publié, en 1934, la description détaillée du wagon-
dynamomèlrc des Chemins de fer fédéraux suisses, équipé par la maison
Alfred-J. Amsler et Cle, à Schaffhouse (Suisse). Dans son numéro du 11 mars
1939, page 65, il a fait paraître une courte notice relative à un wagon
d'inspection des voies récemment mis en service par un important réseau de chemin

de fer du continent.
Le but de la présente publication est de donner un aperçu plus général de

cette nouvelle branche de la technique ferroviaire que constitue l'inspection
automatique des voies. Elle est précédée d'une notice historique relatant la
genèse et les étapes successives des wagons d'inspection des voies, et, après

un exposé d'ensemble du problème, consacre sa majeure partie à la description

schématisée d'un wagon d'inspection du type le plus récent, dont un des

représentants est le wagon des Chemins de fer de l'Etat italien.

et voie théorique qui eussent été admissibles sans inconvénient

il y a quelques diza;nes d'années encore. Le maintien
d'un tel degré de perfection des voies dépassait la précision
réalisable avec la surveillance humaine : les plus petites
déformations encore perceptibles à l'œil le plus consciencieux
étaient dès ce moment en dessous de la limite imposée par
les nouvelles nécessités ferroviaires et pouvaient devenir
dangereuses. Il a donc fallu, dans ce domaine comme dans

beaucoup d'autres, substituer la machine à l'homme, et c'est
ainsi que les chemins de fer ont été appelés vers 1920 à introduire

l'inspection mécanique des voies qui, après avoir débuté

par quelques appareils isolés, a abouti au cours d'un développement

d'à peine vingt années aux wagons perfectionnés
actuels d'inspection des voies.

Dès 1925 le réseau français de l'Est avait mis en service

un wagon d'inspection réalisé avec des moyens de fortune et
équipé avec des appareils dits « Hallade », d'après le nom de

leur inventeur1. En 1927 la Compagnie Atchison, Topeka et
Santa-Fé aux Etats-Unis et, en 1929, le « Central Railway »

du Brésil avaient en service régulier un wagon d'inspection,
équipé en collaboration par les Baldwin Locomotive Works
de Philadelphie (Etats-Unis), et la célèbre firme américaine
Sperry de Brooklyn, spécialisée dans la construction des

gyroscopes. En 1929 également, la « Deutsche Reichsbahn »

utilisait un wagon d'inspection des voies construit dans ses

propres ateliers, et dont l'équipement de mesure sortait de
la non moins célèbre fabrique européenne d'appareils gyrosco-
piques Anschütz à Kiel. En 1930 les Chemins de fer fédéraux
suisses remettaient en ateliers leur wagon dynamomètre,
équipé en 1914 par la maison Amsler de Schaffhouse, et y
faisait installer un appareillage d'inspection des voies système
Amsler2. De leur côté les Chemins de fer français ne restaient

* Les appareils Hallade sont, en substance, des accélérographos à trois
coordonnées, enregistrant les réaotions du wagon d'inspection aux irrégularités

de la voie.
* Décrit dans l'Engineering du 21 septembre 1934.
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